
Direction  des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance

Service  Financie r  et  Juridique

202 2  DFPE  56  : Réali s ation  de  trois  équipem e n t s  de  petite  enfance  – avenan t s  de
prolonga tion  des  conventions  de  s ubventionne m e n t  (2.730.000  euros  maximum)
signées  avec  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Paris.

                                                           PROJET  DE  DELIBERATION

                                                                 EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Pour  répondr e  à  l’objectif  de  créat ion  des  5000  places  lors  de  la  précéde n t e
manda t u r e ,  la  Ville  de  Paris  avait  signé  avec  la  CAF  de  Paris  le  Contra t
Enfance  Jeunesse  en  décembr e  2015,  qui  en  prévoyait  les  modalités  de
finance m e n t .  La  Ville  de  Paris  pouvait  égaleme n t  bénéficier ,  conformé m e n t
au  h uitième  plan  pluriannu el  d’investisse m e n t  pour  la  créa tion  de  crèches
(PPICC)  des  caisses  d’allocation  familiales,  d’aides  suppléme n t a i r e s  sur
l’investisse m e n t  de  la  part  de  la  CAF  de  Paris  pour  l’accompa gn e r  dans  la
création  de  places  nouvelles.  

Dans  ce  cadre,  vous  avez  autorisé  la  signatu r e ,  ent re  la  Ville  et  la  CAF  d e
Paris,  de  trois  conventions  d’objectifs  et  de  financem e n t  pour  perme t t r e  à  la
Collectivité  parisienne  de  bénéficier  d’aides  financiè re s  d’un  montan t  total
maximum  de  2.730.000  euros ,  en  vue  de  la  réalisa tion  des  trois  opéra t ions
suivantes  :

-. Multi- accueil  45  rue  des  Meunier s  12 e  : 924.000  €  
-. Multi- accueil  36  rue  Myrha  18 e  : 420.000  €
-. Multi- accueil  147  bd  Lefebvre  15 e  : 1.386.000  €.

L'article  I  - 5  de  chaque  convention  stipule  que  le  bénéficiaire  s'engag e  à  la
réalisa tion  du  progra m m e  de  maniè re  à  ce  qu'il  soit  achevé  dans  les  36  mois
suivant  la  décision  de  la  CAF  d'enga ge m e n t  de  crédits .

Or,  les  délais  d’achèvem e n t  des  chantie r s  en  question,  dont  les  conventions
ont  soit  expiré  le  13  novembr e  2021  (opéra t ions  Myrha  et  Lefebvre)  ou
doivent  expirer  prochaine m e n t  (le  9  avril  2022,   pour  ce  qui  concerne  le
progra m m e  Meunie r s),  n'ont  pu  être  respec t é s  : 

-.  45  rue  des  Meunie r s  12 e  : en  raison  de  la  nécessi t é  de  conserve r  les  arbre s
existan t s  sur  l’emprise  de  la  crèche,  la  maîtrise  d’œuvre  a  dû  reprend r e  son
projet  et  l’entrep ri se  générale  a  été  contrain t e  de  revoir  son  implanta t ion  de
chantie r .  La  pandé mie  a  égaleme n t  eu  des  conséque nc e s  sur  le  déroulem e n t
des  travaux.  Par  ailleurs ,  les  entrep r ise s  ont  rencont r é  des  difficultés  pour  se



ravitailler  en  matière s  premiè re s ,   notam m e n t  le  sous- traitan t  des
menuise r ies  extérieure s .  

En  définitive  l’ouvertu r e  de  l'équipe m e n t  est  désorm ais  prévue  pour  janvier
2023.  

-.  147  bd  Lefebvre  15 e  :  le  retard  s'explique  par  l’obligation  - imprévue  - de
renforce r  la  base  bétonné e  suppor t a n t  la  future  const ruc t ion.  En  effet,  le
déblaieme n t  du  terrain  a  révélé  que  l'infras t ruc t u r e  était  plus  fragile  que
prévu .  Le  poids  de  la  structu r e  supérieu re  aurai t  été  trop  impor tan t  et  il  a
fallu  procéde r  à  un  renforce m e n t  du  béton,  ralentissan t  l'avance m e n t  des
travaux.
En  outre,  le  contexte  de  pénurie  actuel  qui  a  affecté  le  chantie r  rue  des
Meunie r s  a  égaleme n t  eu  un  impact  sur  cet te  opéra t ion.  L’ouvertu r e  du
multi- accueil  devrai t  interveni r  en  janvier  2023.

-.  36  rue  Myrha  18 e  :  Le  calendrie r  initial  prévoyait  un  démar r a g e  des
travaux  en  septem b r e /oc tob r e  2018  ;  or,  le  progra m m e  définitif  de
l'opéra t ion  n'a  été  agréé  que  fin  décembr e  2018,  ce  qui  a  retardé  les  études  ;
en  2019,  suite  à  la  défaillance  du  bureau  d'études  désigné  en  vue  de  la
démolition  du  bâtimen t  existan t ,  un  nouveau  marché  de  maîtrise  d'œuvre  a
dû  être  lancé.  

Le  dossier  de  permis  de  const rui re  déposé  cette  même  année  2019,  les
services  compéte n t s  ont  demandé  la  révision  de  la  volumét r ie  du  projet  et  la
modifica tion  des  maté r iaux  prévus  pour  les  façades  ;  le  projet  a  donc  été
retravaillé  et  des  pièces  compléme n t a i r e s  déposées  fin  2020  ;  par  suite,  le
permis  de  const rui re  n'a  été  obtenu  qu'en  mai  2021.  Après  consulta t ion  des
entrep r ise s  lancée  au  4 e  trimes t r e  2021  le  titulaire  du  marché  de  travaux
sera  désigné  au  1 er  trimes t r e  2022.  

La  livraison  de  l'équipem e n t  est  désormais  prévue  pour  septe m br e  2023.   

La  CAF  a  accepté  de  prolonge r  la  durée  des  conventions  en  question  en
tenan t  compte  des  nouvelles  dates  prévisionnelles  de  livraison  des
équipem e n t s  concerné s ,  que  la  CAF  a  accepté  de  majore r  de  6  mois  pour  le
cas  où  de  nouveaux  imprévus  conduiraien t  à  des  reta rd s  supplém en t a i r e s .  

La  CAF  a  établi  en  conséque nc e  les  trois  projets  d’avenan t s  aux  conventions
de  subventionne m e n t  joints  au  présen t  projet  de  délibéra t ion,  dont  il vous  est
demand é  d'autor ise r  la  signatu r e .

Les  recet t e s  attendue s  seront  inscrites  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville
de  Paris,  exercices  2022  et  suivants.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r  de  ce  projet.
 

 
La  Maire  de  Paris  





202 2  DFPE  56  : Réalisa tion  de  trois  équipe me n t s  de  petite  enfance  – avenan ts  de
prolonga tion  des  conventions  de  subventionne m e n t  (2.730.000  euros  maximum)
signées  avec  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Paris.

 
Le  Conseil  de  Paris
                                                                                 

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  les
articles  L. 2511- 1,  L.  2122- 21  et  suivants  ;

Vu  la  Convention  d’Objectifs  et  de  Gestion  signée  entre  la  Caisse
Nationale  d’Allocations  Familiales  et  l’Etat  pour  2013- 2017,  ayant  pour
objet  de  favoriser  la  créa tion  de  100  000  places  d’accueil  collectif
nouvelles,  d’accompag n e r  la  rénovation  d’équipem e n t s  existan t s  et  de
propose r  100  000  places  suppléme n t a i r e s  au  domicile  des  assistan t e s
materne lles  ;

Vu  les  circulai re s  CNAF  2013- 149  du  27  septem b r e  2013  et  2014- 026  du
24  décembr e  2014  précisan t  les  modalités  d’applica t ion  du  8ème  Plan
pluriannue l  d’investisse m e n t  pour  la  créa t ion  de  crèches  (PPICC)  ;

Vu  les  décisions  d’engage m e n t  de  crédits  de  la  CAF  de  Paris  en  date  des
13  novembr e  2018  et  9  avril  2019  par  lesquelles  la  Caisse  a  consen ti  à  la
Ville  de  Paris  des  aides  financièr e s  d’un  montan t  total  de  2.730.000
euros,  en  vue  de  la  réalisa tion  de  trois  équipem e n t s  d’accueil  de  la  petite
enfance  45  rue  des  Meunier s  12 e ,  147  bd  Lefebvre  15 e  et  36  rue  Myrha
18 e  ;

Considéra n t  que  la  Ville  était  tenue,  aux  termes  de  ces  conventions ,
d'acheve r  chaque   progra m m e  dans  les  36  mois  suivant  la  décision  de  la
CAF  d'enga ge m e n t  de  crédits  ;

Considéra n t  que  les  délais  d’achèvem e n t  des  opéra tions  en  question,  dont
les  conventions  ont  expiré  le  13  novembr e  2021  ou  expireron t  le  9  avril
2022,  n'ont  pu  être  respec t é s  pour  des  raisons  multiples  liées  notam m e n t
à  la  pandémie  de  Covid  19  ;

Considéra n t  que  la  CAF  de  Paris  a  accepté  de  prolonge r  la  durée  des
conventions  concerné e s  en  tenan t  compte  des  nouvelles  dates
prévisionnelles  de  livraison,  majorées  de  6  mois  pour  le  cas  où  de
nouveaux  imprévus  conduiraien t  à  des  reta rds  supplém en t a i r e s ,  et  établi
trois  projets  d’avenan t s  en  conséque n c e  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                 par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  les
avenan t s  de  prolonga tion  des  conventions  de  subven tionne m e n t  des  trois
équipem e n t s  susvisés  ; 

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du
;



Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du
;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du
;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Céline  Hervieu  au  nom  de  la  6e
commission
 

                                                                    Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la
Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Paris,  les  trois  avenan t s  de
prolonga tion  de  conventions  de  subventionne m e n t  joints  à  la  présen te
délibér a t ion.

Article  2  : Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  inscrites  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  exercices  2022  et  suivants.


